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Espace naturel sensible du 

Bois d’Abeau, des Bartres 
et vallée de la Gagnière

LES VANS

BANNE

MALBOSC

COMMUNES CONCERNÉES

Banne, Les Vans, Malbosc,  
Saint-Paul-le-Jeune

SURFACE DE L’ENS 

3 254 ha

PRINCIPAUX HABITATS NATURELS

• Boisement de pins de Salzmann
•  Rivière la Ganière et ruisseaux 

affluents
• Ripisylve
•  Prairies méditerranéennes 

de fauche
• Landes à cistes

INTERCOMMUNALITÉ CONCERNÉE

Communauté de communes Pays 
des Vans en Cévennes

STRUCTURE 
COORDONNATRICE LOCALE 

Communauté de communes Pays 
des Vans en Cévennes

PRINCIPAUX ENJEUX DU SITE

•  Conservation in situ des 
boisements de pins de Salzmann

•  Conservation de la qualité 
des cours d’eau

•  Maintien des pratiques agricoles 
de fauche tardive des prairies

•  Conservation des populations de 
chauves-souris dans les galeries de 
mines

DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

Pas de document de gestion

FONCIER

Zone de préemption = 0 ha 
Surfaces appartenant 
au Département = 91 ha



QUELQUES ACTIONS

Plan de gestion de la Forêt Départementale d’Abeau
Rédaction en 2016 par l’ONF du plan de gestion des 90 ha acquis par le 
Département pour la préservation du pin de Salzmann.
• Maître d’ouvrage : Département de l’Ardèche
• Montant total : 180 € /an (soumission au régime forestier)

Prospection chauve-souris 2016
Inventaire des anciennes mines pour une connaissance des gites hypogés 
à chauve-souris.
• Maître d’ouvrage : Communauté de communes Pays des Vans en Cévennes
• Montant total : 5 000 €
• Montant de l’aide départementale = 2 500 €

Lettre Natura 2000/ENS Terres de Nature 2016 
Créer et diffuser un document d’information pour le grand public
• Maître d’ouvrage : Communauté de communes Pays des Vans en Cévennes
• Montant total : 1 000 €
• Montant de l’aide départementale = 500 €

Inventaire piscicole de l’Abeau et et la Ganière 2016
Inventorier les espèces piscicoles de ces 2 rivières et plus particulièrement 
2 espèces patrimoniales : le Blageon et le Barbeau méridional
• Maître d’ouvrage : Fédération Départementale de la Pêche
• Montant total : 8 000 €
• Montant de l’aide départementale = 4 000 €
€

ZONAGES D’INVENTAIRES ET DE PROTECTION

•  ZNIEFF de type 1 : boisements de pins de Salzmann d’Abeau et de Fourniel, 
ruisseaux de la Gagnière et d’Abeau, Serre de l’Elzède

• ZNIEFF de type 2 : Piémont cévenol
• Natura 2000 : site B9 « landes et bois des Bartres»


